
Waltenschwil, 01.02.2019 

Reprise de métaux ferreux (FE) et non ferreux (NF) 

Généralités: 
La différence la plus évidente entre les métaux ferreux (FE) et non ferreux (NE) réside dans 
le magnétisme. Le fer est magnétique. 

Les matériaux en fer (FE) peuvent être catégorisés comme suit: 
• Fer usagé pouvant être cisaillé
• Fer léger (ferraille de collecte communale)
• Ferraille mixte
• Déchets de tôle
• Ferraille lourde
• Fer usagé ne pouvant pas être cisaillé (machines, mobilier, fours)
• Ferraille de poutrelles
• Tournures de fer
• Pièces moulées (magnétiques)
• Tôles de cuve (chauffe-eau, chaudières)

Les matériaux courants suivants peuvent être considérés comme des métaux non ferreux 
(NE). Ils se caractérisent aussi fréquemment par leur couleur: 
• Cuivre
• Aluminium
• Zinc
• Bronze
• Laiton
• Métaux blancs (alliages avec du plomb ou de l’étain)

Remarques sur les rémunérations: 
Il est possible de verser une rémunération à partir d’une certaine quantité. Les quantités minimales 
varient selon la sorte de matériau. De plus, le montant de la rémunération éventuelle dépend de  
la qualité des matériaux collectés. Si la collecte contient des matériaux adhérents, des matériaux 
étrangers ou des mélanges de différentes sortes, la rémunération s’en trouve réduite.  
Les matériaux propres et prétriés permettent en général d’obtenir un meilleur prix. 

Déclaration de non-responsabilité concernant le matériel de transport utilisé par le client: 
Le Wiederkehr Recycling décline toute responsabilité quant aux dommages subis par le matériel 
de transport utilisé par le client tel que les véhicules tracteurs, les semi-remorques et les 
remorques. Pour le reste, les CG s’appliquent. 


